
 

 

 

 
 
 
 
 

Appel à résidences 
2026 

 

L’Usineuse lance son appel à résidences pour l'année 2026. Chaque année, une douzaine 
de compagnies sont accueillies en résidence dans la salle ou en extérieur.  

 

Participer à la production de spectacles en région est une priorité pour l’Usineuse qui soutient 
des artistes en création à travers la mise à disposition de lieux de travail, d’un accueil technique, 
d’un soutien administratif et d’une présentation publique ou devant des scolaires.  

Nous souhaitons donner les meilleures conditions de travail possibles et une grande visibilité aux 
équipes artistiques accueillies. 

Ces accueils sont dédiés à la recherche, à la création et à l’adaptation d'œuvres de spectacle 
vivant, de musique ou tout autre forme d’art. D’une durée d’une semaine à un mois, les 
résidences entrent en dialogue avec notre ambition de créer la rencontre entre l’art et les 
habitants et habitantes des territoires. Chaque résidence est donc l’opportunité d’une rencontre 
avec les artistes. 

 

Les candidatures sont ouvertes du 30 janvier au 15 mars 2026.  

Les projets sélectionnés seront accueillis en résidence entre le 6 avril et le 21 novembre 2026. 

La sélection des projets accueillis s’opère selon la spécificité des lieux d’accueil, des besoins des 
porteurs et porteuses de projets et du projet artistique de l’Usineuse. 
 



Résidences et conditions 

 

La Résidence comprend :  

Mise à disposition d’un espace de travail :  

- Boite noire équipée : plateau de 6 x 6 x 4.50 m / grill et parc lumière / système son 
/ micros 

- Esplanade en stabilisé 35 m x 30 m avec possibilité d’implanter un chapiteau ou 
tout autre structure extérieure 

- Lieux non dédiés dans une ancienne zone industrielle 

Accès à un atelier : voir le détail en direct avec l’Usineuse. Possibilité d’accompagnent 
pour de la construction.  

Accès à un espace de bureau avec internet. 

Espace cuisine tout équipée. 

Sanitaires avec douche. 

Hébergement en habitat légers (2 caravanes et un camion aménagé) et chez l’habitant – 
possibilité d’accueillir des camions aménagés. 

Pour les beaux jours, la rivière qui coule au bout du terrain offre un bel espace de 
détente et de rafraichissement ! 
 

      
 

Technique :  

L’Usineuse peut mettre à disposition un régisseur pour un service de montage. Durant la 
période de création, la compagnie est autonome en régie.  

En amont de la résidence, une étude spécifique des besoins techniques sera faite en 
lien avec le directeur technique pour une éventuelle mise à disposition de matériel. 

 

Sortie de résidence 

Afin de mettre en valeur notre projet d’ouverture et de lien avec le territoire, nous 
demandons à l’équipe accueillie de faire une présentation publique de son travail à la 
fin de la résidence.  

Les formes et les publics peuvent être variés (installation, extrait, filage, scolaire, tout 
publics, etc).  



Comment candidater 

 

 

Période de candidature : du 30 janvier au 15 mars 2026  

Les accueils des projets retenus se dérouleront entre le 6 avril et le 21 novembre 
2026.  

Merci d’envoyer un mail de présentation à l’adresse : contact@lusineuse.fr 

Merci d’inclure dans votre mail :  
→ le dossier artistique du projet incluant le calendrier de création  
→ la fiche technique (même provisoire) du projet  
→ une présentation de la structure et du/des porteur-euse(s) de projet 
→ la période de résidence souhaitée 
→ une proposition de présentation en fin de résidence 
 
Dans le cas d’une demande de résidence de laboratoire, seule une note d’intention 
artistique est demandée.  

Les projets candidats seront étudiés le 16 mars 2026 par le comité de sélection. La 
communication des projets retenus interviendra entre le 17 et le 20 mars 2026. 

 

Contacts :  

L’Usineuse 
4 rue du Stade, 31260 Mazères Sur Salat 
contact@lusineuse.fr 
 
Technique : Allan – 06 34 32 44 07  
Administration : Lison – 06 52 36 43 63 
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